
Examens d’éducateur des APS

Au Journal Officiel du 30 juillet 2013 ont été
publiés :
§ l'arrêté du 21 juin 2013 portant ouverture pour

les collectivités territoriales et établissements
publics territoriaux de l’ensemble du territoire
national de l’examen professionnel d’accès
par voie de promotion interne au cadre
d’emplois des éducateurs territoriaux des
activités physiques et sportives dans le grade
d’éducateur territorial des activités physiques
et sportives principal de 2e classe (session
2014),
§ l'arrêté du 21 juin 2013 portant ouverture pour

les collectivités territoriales et établissements
publics territoriaux de l’ensemble du territorial
national de l’examen professionnel d’accès
par voie de promotion interne au cadre
d’emplois des éducateurs territoriaux des
activités physiques et sportives dans le grade
d’éducateur territorial des activités physiques
et sportives (session 2014).

Les examens professionnel sont organisés par
le centre de gestion d’Ile-et-Vilaine.

Retrait des  dossiers d’inscription :
10 septembre au 2 octobre 2013

Dépôt des  dossiers d'inscription :
avant le 10 octobre 2013
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Protocole d’accord sur l’égalité
professionnelle femmes/hommes

Une Circulaire du 8 juillet 2013 précise les
modalités de mise en œuvre des 15 mesures du
protocole d’accord relatif à l’égalité professionnelle
entre les femmes et les hommes dans la
fonction publique du 8 mars 2013, destinées à
assurer une égalité effective entre les femmes et
les hommes dans la vie professionnelle.

Dépénalisation du stationnement

Dans sa version actuelle, le projet de loi de
modernisation de l’action publique territoriale et
d’affirmation des métropoles,   actuellement en
discussion au niveau du parlement,  a intégré un
amendement portant sur la dépénalisation du
stationnement et sur sa transformation en
service public du stationnement.

Lorsque le conducteur n’a pas payé la redevance
de stationnement, il est prévu un forfait  de post-
stationnement se substituant en quelque sorte à
l’amende.

Ce dispositif entrerait en vigueur 18 mois après la
promulgation de la loi, donc vers mi-2015.

Par message du 22 juillet 2013, l'UNSA a
demandé à M. Francis JAECKI, Directeur Général
Adjoint, responsable du Pôle sécurité, prévention
et réglementation, si la mise en œuvre de ce
dispositif modifierait le rôle des agents de
stationnement, notamment si le PV électronique
deviendrait caduque en la matière, et quelles
étaient,   de manière générale, les incidences
prévisibles sur l’organisation du service.

Par message du 26 juillet 2013, celui-ci a
répondu   qu'il avait   engagé un travail sur la
question en lien avec les services concernés,  des
informations faisant manifestement  défaut.

Il a précisé qu'il n'imaginait pas,   à ce stade, de
remettre en   cause les outils  récemment testés,
ni les statuts envisagés pour les personnels.

Une réunion avec les organisations syndicales
devrait avoir lieu à la rentrée pour faire le point.

Infos Dernières «Enfance et Éducation»

L'UNSA a diffusé en juillet 2013 un Infos
Dernières «Enfance et Education».
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